
Conditions Générales du Concours Photo – Festival Vélo de Cycle-sur-Léman 2025 

1. Organisation 

Le concours est organisé par l’association Cycle-sur-Léman, dans le cadre du Festival 
Vélo qui se tiendra à Chens-sur-Léman du 23 au 25 mai 2025. 

 

2. Thème et participation 

Le concours est ouvert à toute personne, sans limite d’âge, résidant en France ou en 
Suisse. 

• Thème : Le vélo sous toutes ses formes (mobilité, voyage, liberté, émotion, objet, etc.) 

• Dates de participation : du 15 avril au 15 mai 2025 

• Modalité : Envoyer une ou plusieurs photos en haute définition par e-mail à : 

📧 elliot@cycle-sur-leman.fr 

Merci d’indiquer votre prénom, nom, et éventuellement un titre ou une description pour 
chaque photo. 

 

3. Sélection et exposition 

Un jury composé de 5 membres de l’association Cycle-sur-Léman sélectionnera les 10 
plus belles photos mi-mai. 

Ces photos seront : 

• Imprimées et exposées dans le cadre du Festival (du vendredi 23 au dimanche 25 mai) 

• Présentées avec le nom du photographe 

• Soumises au vote du public pendant toute la durée du festival 

 

4. Vote du public et prix 

• Les visiteurs du festival pourront élire leur photo préférée via un système de vote sur place. 

• Le ou la photographe de la photo lauréate recevra un lot d’une valeur de 60€. 

• Le résultat sera annoncé publiquement le dimanche 25 mai 2025 à 17h. 

 



5. Droits et conditions d’utilisation 

• En envoyant leurs photos, les participant·es autorisent l’association Cycle-sur-Léman à 
utiliser, publier, imprimer ou diffuser les images reçues, dans un cadre non commercial, 
dans un but de promotion ou de communication autour de ses activités. 

• Les photos resteront la propriété de l’auteur, mais seront créditées systématiquement 
avec la mention @Prénom_Nom, sauf demande contraire écrite de l’auteur. 

 

6. Données personnelles 

Les informations recueillies (nom, prénom, adresse e-mail) sont utilisées uniquement dans 
le cadre de l’association Cycle-sur-Léman. Elles ne seront ni partagées, ni revendues. 

 

7. Acceptation 

La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière des présentes 
conditions. 

 


